
 
 

Contrat de rivière Dyle-Gette 
 

 

  Quelques exemples concrets en images de son programme d’actions ! 

- Une vaste campagne de sensibilisation « Ici commence la mer, ne jetez rien » est 

déclinée en une multitude d’activités : 

o Des macarons ont été posés au sol dans les lieux de passage, invitant les habitants 

à ne plus utiliser les avaloirs pour se débarrasser de produits indésirables (huile, 

reste de peinture, plâtre, sac de déjection canine, mégot…).  Les avaloirs sont 

marqués aussi à l’aide d’un pochoir à l’effigie de la campagne Ici commence la 

mer ;  

o Des campagnes d’animations scolaires sont organisées sur ce thème en collaboration avec la 

SPGE, l’in BW, les Organismes d’Assainissement Agréés, l’AIDE et les communes. 

o  

o       
- Des bâches de sensibilisation ont été placées en bord de cours d’eau, invitant les riverains 

à adopter des comportements plus respectueux vis-à-vis du cours d'eau. 



 
- Des opérations « rivières propres » sont organisées en collaboration avec Aer Aqua Terra, 

les communes, les associations, les bénévoles, les entreprises...  

 

 

 

- Des panneaux de sensibilisation sont placés le long des cours d’eau, à hauteur des 

dépôts de déchets clandestins qui ont été nettoyés. 
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- Le recours aux barrages flottants pour capturer les déchets « OFNIs » est développé. 

   

- Des rechargements granulométriques ont été opérés et des paniers végétalisés ont été 

placés sur certains cours d’eau urbains en collaboration avec la Fédération halieutique et 

piscicole de Dyle-Gette la Maison wallonne de la Pêche et le SPW-Service de la Pêche. 



 

 

 

- D’autres types d’aménagements favorables à la faune piscicole ont été installés en 

collaboration avec le SPW-DCENN et la Province du BW. 

- De nouveaux obstacles à la remontée des poissons sont levés en collaboration avec les 

gestionnaires de cours d’eau : SPW-DCENN et la Province du BW. 

 

  

 

- Le recours au débardage pour l’entretien des ripisylves est favorisé en collaboration avec 

les gestionnaires de cours d’eau : SPW-DCENN et la Province du BW. 

 
- Le Brabant wallon s’est engagé à réaliser des études ou des travaux de stockage des eaux 

dans les vallées suivantes : le Nil à Walhain, l’Orbais à Incourt, la Petite Gette à Orp-Jauche, 

la Cala à Genappe, la Thyle à Villers-la-Ville, le Piétrebais à Grez-Doiceau et le Pisselet à 

Grez-Doiceau  
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- Le Service public de Wallonie s’est engagé à réaliser une étude hydraulique pour un site 

de stockage des eaux dans la vallée de la Dyle en amont de Wavre  

 

- L’entretien des zones humides et la création de mares sont encouragés. 

 

 

- Une vigilance est assurée vis-à-vis de la présence de l’Hydrocotyle fausse renoncule 

dans la vallée de l’Argentine à La Hulpe. 



 
- Des panneaux nominatifs ont été placés sur les circuits de promenades.  

  

- Une visite guidée à l’attention des communes, des gestionnaires de cours d’eau, des 

architectes et urbanistes a été proposée en 2022 à Leuven en collaboration avec la Maison 

de l’Urbanisme du BW (CCBW) et la Ville de Leuven. 

 

 

 

- Le CRDG continuera à soutenir financièrement la réalisation de projets locaux en lien avec 

ses préoccupations. 



 
- Le projet pédagogique « poissons en classe » est reconduit tous les deux ans avec un 

établissement scolaire. 

 
- La découverte des milieux naturels humides par le jeune public est favorisée en 

collaboration Natagora BW, le GAL Culturalité, les communes et les associations 

  

 

Pour en savoir plus : surfer sur notre site Internet www.crdg.be 

ou visitez notre page Facebook : Facebook 

http://www.crdg.be/
https://www.facebook.com/contrat.dylegette?locale=fr_FR

